
Le télétravail à hauteur de 50 % entraîne-t-il automatiquement un
changement de statut social au Luxembourg ?

Réponse courte

Le télétravail à hauteur de 50 % n’entraîne pas automatiquement un changement de statut social au

Luxembourg pour les salariés résidents : ils restent affiliés à la sécurité sociale luxembourgeoise tant que leur

contrat relève du droit luxembourgeois et que l’employeur est établi au Luxembourg.

Pour les travailleurs frontaliers, un changement de statut social intervient uniquement si le salarié effectue au

moins 25 % de son activité en télétravail dans son État de résidence. Dans ce cas, l’affiliation à la sécurité

sociale bascule vers le pays de résidence, conformément à la réglementation européenne.

Définition

Le télétravail est une organisation du travail dans laquelle un salarié effectue, de manière régulière et volontaire,

une partie de son activité hors des locaux de l’employeur, en utilisant les technologies de l’information et de la

communication. Au Luxembourg, le télétravail est défini et encadré par la convention interprofessionnelle du 20

octobre 2020, étendue par règlement grand-ducal, ainsi que par le Code du travail. Le taux de télétravail

correspond à la proportion du temps de travail effectué à distance par rapport au temps de travail total convenu

contractuellement.

Conditions d’exercice

L’exercice du télétravail, qu’il soit partiel ou majoritaire, ne modifie pas automatiquement le statut social du salarié

résident au Luxembourg, tant que le contrat de travail reste soumis au droit luxembourgeois et que l’employeur est

établi au Luxembourg. Pour les travailleurs frontaliers, la situation diffère : si le salarié exerce une partie substantielle

de son activité (au moins 25 %) dans son État de résidence, il est affilié à la sécurité sociale de ce pays,

conformément à l’article 13 du règlement (CE) n° 883/2004.

L’égalité de traitement entre salariés télétravailleurs et non télétravailleurs doit être respectée, conformément à

l’article L.121-6 du Code du travail. L’employeur doit garantir la traçabilité des modalités de télétravail et assurer un

encadrement humain adapté, notamment en matière de suivi et d’accompagnement.
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Modalités pratiques

Pour les salariés résidents au Luxembourg, le télétravail, même à hauteur de 50 %, n’entraîne pas de changement

d’affiliation à la sécurité sociale : ils restent affiliés au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) luxembourgeois.

Pour les frontaliers, si le seuil de 25 % de télétravail dans l’État de résidence est atteint ou dépassé, l’affiliation à la

sécurité sociale bascule vers le pays de résidence. Ce changement nécessite une déclaration préalable auprès du

CCSS et la délivrance du formulaire A1, conformément à la procédure prévue par la législation européenne.

L’employeur doit formaliser le recours au télétravail par un avenant écrit au contrat de travail, conformément à la

convention interprofessionnelle et à l’article L.121-4 du Code du travail. Il doit également tenir un relevé précis du

temps de télétravail effectué dans chaque État, afin d’assurer la conformité des déclarations sociales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :

Suivre et documenter précisément le taux de télétravail de chaque salarié, en particulier pour les frontaliers.

Informer les salariés des conséquences potentielles sur leur affiliation à la sécurité sociale et leur couverture

sociale.

Mettre à jour les contrats de travail ou établir des avenants pour encadrer le télétravail, en respectant les

obligations de transparence et de traçabilité.

Déclarer sans délai tout changement de situation auprès du CCSS et solliciter le formulaire A1 en cas de

dépassement du seuil de 25 % pour les frontaliers.

Veiller à l’égalité de traitement entre salariés, à la protection des données personnelles et à l’encadrement

humain du télétravail.

Cadre juridique

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 sur le télétravail, étendue par règlement grand-ducal du

22 janvier 2021

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 (modification du contrat de travail)

Article L.121-6 (égalité de traitement)

Article L.414-3 (protection des données et vie privée)

Loi modifiée du 1er avril 1979 portant création d’un régime général de sécurité sociale

Règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004, article 13 (affiliation en cas d’activités dans plusieurs États

membres)

Jurisprudence nationale relative à l’affiliation sociale des frontaliers en télétravail
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L’employeur doit anticiper les conséquences administratives et financières d’un changement d’affiliation à la sécurité sociale pour les

frontaliers dépassant le seuil de 25 % de télétravail dans leur pays de résidence, notamment en matière de cotisations, de prestations

sociales et de conformité déclarative.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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